
 

Procédure SAV TV NUMERIC 
 

 

Le SAV des matériels de TV NUMERIC est assuré à 100% par TV NUMERIC. Comment ? 

1) Le client doit contacter le service clients de TV NUMERIC, en composant le 3240, 
en mentionnant « TV NUMERIC » au téléphone et en choisissant l’option 3 sur le 
clavier numérique de son téléphone 

2) Après identification du client, Le conseiller clientèle va effectuer un diagnostic 
pour vérifier et préciser la nature du problème 

3) Si le problème est avéré (il peut s’agir d’un problème de réception – antenne, 
zone…-, qui n’est pas de la responsabilité de TV NUMERIC), un échange 
totalement gratuit sera effectué (*) 

4) L’échange : 
a. TV NUMERIC expédie à ses frais un nouveau matériel complet (décodeur, 

carte et accessoires), ainsi qu’une étiquette T, pour le retour du matériel 
défectueux 

b. Lorsque le client réceptionne le nouveau matériel, il utilise l’étiquette T 
pour renvoyer le matériel défectueux auprès de TV NUMERIC (renvoyer 
l’ensemble du  matériel : décodeur, carte et accessoires) 

c. Si le problème concerne un accessoire (câble, télécommande…), l’envoi est 
également effectué gracieusement sur simple appel (*) 

Modèle étiquette : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les points de vente agréés de TV NUMERIC ne bénéficient donc pas de stocks 
d’accessoires ou de matériels destinés au SAV. 

 

(*) la garantie gratuite est incluse pour la durée de l’abonnement pour un abonné ; pour 
un client pack découverte, qui ne se serait pas abonné, la durée de garantie gratuite est 
d’un an à compter de l’activation de son décodeur. 


